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Le gros électroménager froid
Réfrigérateur et congélateur, climatiseur

Les petits appareils en mélange (PAM)
Ordinateur (sauf 
écran) et ordinateur 
portable, 
imprimante, 
photocopieur, 
modem, scanner, 
répondeur, 
téléphone fixe et 
mobile…

Les DEEE sont classés
en 4 grandes catégories

Postes de radio, 
appareil photo, 
caméscope et 
lecteur DVD, 
chaîne hi-fi, 
platine, ampli, 

...-parleurhaut

Aspirateur, machine à 
coudre, fers à repasser, 
cafetière, grille-pain, 
robots mixeur, friteuse, 
couteaux électrique, 
sèche-cheveux, rasoir 
outils (perceuse, 
visseuse…)
montre, réveil, horloge, 
balance, jouet, outil de 
jardinage…

Les écrans
Ecran de télévision (à tube, plasma, 
LCD), moniteurs, minitels…

Le gros électroménager hors froid
Lave-linge et lave-vaisselle, sèche-linge, four, table de cuisson, 
cuisinière, barbecue électrique, appareil de chauffage, ventilateur, 
chauffe-eau électrique,…
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Les appareils électriques et 
électroniques se recyclent

c'est la nouvelle
consigne. A l'achat d'un nouvel appareil, 
le magasin doit récupérer l'ancien.
Le retour au magasin n'est pas toujours possible… 
La reprise par le distributeur est la solution à privilégier.
Elle incite les entreprises à concevoir des appareils 
durables,moins polluants et aisément recyclables.

Arrivés en fin de vie ces produits 
deviennent des DEEE, des déchets 
d'Équipements Électriques et É lectroniques. 
Parce qu'ils contiennent des substances 
dangereuses (gaz à effet de serre, métaux 
lourds, …) et sont composés de matériaux 
recyclables, ces appareils sont soumis depuis 
peu à une réglementation stricte concernant 
leur élimination.   

La déchèterie des Landes de 
Lambert propose un point de 
collecte des appareils 
électriques et électroniques. 
Ils y sont stockés avant d'être 
envoyés vers les filières 
chargées de leur valorisation.

Comment reconnaître les 
appareils électriques et 
électroniques recyclables ?
Ces appareils sont marqués d'un " logo 
poubelle barrée " indiquant qu'ils ne 
doivent plus être jetés avec les déchets 
ménagers. Les DEEE regroupent les 
appareils fonctionnant grâce à des 
courants électriques ou des champs 
électromagnétiques. Ils sont alimentés 
par des piles ou des accumulateurs ou 
sont reliés au secteur par des prises 
électriques.


